
INSTITUT SUPERIEUR D’ADMINISTRATION DES SCIENCES
ÉCONOMIQUES ET DE GESTION DE SANTÉ

MASTER PROFESSIONNEL

en Optométrie

Nos partenaires



01.    Évaluation approfondie de la fonction visuelle 

02.    Adaptation de la correction optique

03.    Gestion des troubles de la vision 

04.    Détection et prévention des pathologies oculaires

05.    Conseil et éducation du patient

06.    Suivi des traitements

07.    Collaboration interdisciplinaire

08.    Maîtrise des aspects techniques

09.    Développement de compétences en recherche

10.      Gestion de la pratique optométrie

    • Examen de la vue 
•   Adaptation de verres de contact 
•   Basse vision et réadaptation visuelle 
•   Prévention et suivi 
•   Prévention et suivi 

•   Utilisation des technologies en optométrie
•   Analyse de données et recherche 
•   Compréhension des aspects scientifiques de la vision 

•   Communication et relation patient 
•   Adaptabilité et gestion 
•  Esprit d'équipe et collaboration 



Elle vise à former des professionnels de la santé oculaire capables de réaliser des examens 
approfondis de la vue, de diagnostiquer et de corriger les troubles de la réfraction et de 
gérer les problèmes de vision, y compris la basse vision. Les diplômés son également  aptes 
à conseiller et à adapter les équipements optiques (lunettes, lentilles de contact) aux be-
soins individuels des patients, et à assurer le suivi des traitements. 

De plus, la formation met l'accent sur la détection des pathologies oculaires, l'orientation 
vers des ophtalmologistes si nécessaires et la prévention des troubles visuels. 



Évaluation approfondie de la fonction visuelle 01.

 Adaptation de la correction optique02.

 Gestion des troubles de la vision 03.

 Conseil et éducation du patient05.

Détection et prévention
des pathologies oculaires04.

Réaliser des examens de la vue complète pour déterminer l'état 
de santé visuelle et identifier les troubles de la réfraction (myopie, 
hypermétropie, astigmatisme, presbytie). 

Prescrire et adapter les équipements optiques (lunettes, lentilles 
de contact) en fonction des besoins spécifiques de chaque pa-
tient. 

Prendre en charge les patients atteints de basse vision, en colla-
boration avec d'autres professionnels de la santé. 

Identifier les signes de maladies oculaires et orienter les patients 
vers un ophtalmologiste pour un diagnostic et un traitement ap-
proprié. 

Informer les patients sur les bonnes pratiques pour préserver leur 
vision et leur donner des conseils personnalisés. 



Suivi des traitements .06
Assurer le suivi des patients ayant recours à des traitements op-
tiques ou orthoptiques, y compris l'orthokératologie. 

Collaboration interdisciplinaire .07
Travailler en étroite collaboration avec d'autres professionnels de 
la santé (ophtalmologistes, orthoptistes, etc.) pour assurer une 
prise en charge globale du patient.

Maîtrise des aspects techniques .08
Utiliser et entretenir les équipements optiques et de diagnostic, 
et comprendre les principes de la technologie optique. 

Développement de compétences en recherche.09
Acquérir des compétences en recherche pour analyser les don-
nées expérimentales et mener des études en optométrie. 

Gestion de la pratique optométrie .10
Comprendre les aspects pratiques de la gestion d'un cabinet 
d'optométrie, y compris la communication avec les patients et la 
tenue de dossiers. 

En résumé, un master en optométrie vise à former des profession-
nels compétents et autonomes, capables de répondre aux be-
soins variés des patients en matière de santé visuelle, tout en 
contribuant à la prévention et à la gestion des troubles de la 
vision. 



Le Master en Optométrie permet d'acquérir de solides compétences dans le domaine de la 
vision, allant de l'examen de la vue à la prise en charge de pathologies oculaires, en passant par 
l'adaptation de verres de contact et la réadaptation visuelle. Les optométristes diplômés d'un 
master sont également aptes à réaliser des études de recherche et à participer à l'innovation 
dans le domaine de l'optique. 

Les optométristes maîtrisent les techniques d'examen de la vue, l'analyse des données et l'inter-
prétation des résultats pour évaluer la santé oculaire et détecter d'éventuels problèmes.

Diagnostic et prise en charge des troubles visuels :

Ils sont capables de diagnostiquer et de prendre en charge diverses affections oculaires, telles 

que les troubles de la réfraction (myopie, hypermétropie, astigmatisme), le strabisme, l'amblyo-

pie, et les troubles de la vision liés à l'âge. 

• Examen de la vue 

Ils possèdent les compétences nécessaires pour adapter les lentilles de contact de manière pré-
cise et personnalisée, en tenant compte des besoins spécifiques de chaque patient. 

• Adaptation de verres de contact

Ils peuvent évaluer les déficiences visuelles importantes et proposer des solutions de réadapta-
tion, notamment des aides optiques et non-optiques, pour améliorer la qualité de vie des pa-
tients. 

• Basse vision et réadaptation visuelle 

Ils assurent un suivi régulier des patients et mettent en place des actions de prévention pour pré-
server la santé oculaire. 

• Prévention et suivi 



• Utilisation des technologies en optométrie 

Ils maîtrisent l'utilisation des équipements de pointe utilisés en optométrie, tels que les réfracto-
mètres, les bio microscopes, les tonomètres, et les champs visuels. 

• Analyse de données et recherche 

Ils sont capables d'analyser les données issues des examens, de réaliser des études de recherche, 
et de contribuer à l'avancement des connaissances dans le domaine. 

• Compréhension des aspects scientifiques de la vision 

Ils ont une solide connaissance de l'anatomie et de la physiologie de l'œil, ainsi que des principes 
de l'optique. 



• Communication et relation patient 

Ils doivent faire preuve de bonnes qualités d'écoute, de pédagogie, et de communication pour 
établir une relation de confiance avec leurs patients et leur expliquer clairement les résultats des 
examens et les options de traitement. 

• Adaptabilité et gestion 

Ils doivent être capables de s'adapter aux différents types de patients et de situations, ainsi que 
de gérer leur activité professionnelle de manière efficace. 

• Esprit d'équipe et collaboration 

Ils doivent être capables de travailler en collaboration avec d'autres professionnels de la santé, 
tels que les ophtalmologistes et les orthoptistes. 

En résumé, un Master en Optométrie forme des professionnels de la santé visuelle compétents, 
capables d'assurer des soins de qualité, de s'adapter aux évolutions technologiques, et de contri-
buer à l'amélioration de la santé oculaire de la population. 



Un Master en Optométrie offre de nombreux débouchés dans le domaine de la santé visuelle, 
allant de l'optique à l'ophtalmologie. 

Les diplômés peuvent exercer en tant qu'opticiens-optométristes ( spécialisés dans les examens 
de vue et l'adaptation de verres et lentilles, ou travailler en milieu médical auprès d'ophtalmolo-
gues), en recherche et développement, en industrie ophtalmique ou dans des centres spécialisés 
en basse vision. 





• Dossier de candidature :

• Conditions spécifiques :

1. Une demande d’inscription adressée au Directeur Général, précisant la filière choisie,

2. Un curriculum vitae,

3. Une copie légalisée du relevé de licence,

4. Une copie légalisée de l’attestation de licence ou tout autre diplôme équivalent, 

5. Une copie légalisée de l’acte de naissance, 

6. Une copie légalisée du certificat de nationalité ou un duplicata,

7.7. Deux (02) photos passeport,

8. Une copie de la carte d’identité,

9. Une copie du reçu des frais d’étude de dossier.     



Siège Académique :

Avenue Pya (TOTSI) non loin de la station d’essence SANOL de TOTSI

Téléphones : +228  22 51 56 57 / +228  91 78 50 14 / +228  97 37 23 28

Adresse postal : BP : 18BP363LOME18 / Email : contact@isagestogo.com

Compte BTCI : Tg024 01048023247100101 28

Former des élites, c’est notre métier!


